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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 9 septembre 2021 

 

Liste des décisions 
 
SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbaux du Collège des Bourgmestre et Echevins des 24 et 26 septembre 

2021. Les procès-verbaux ont été ajustés compte tenu des remarques.  
 

2. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 02/02/2021. Le procès-

verbal est ajusté et approuvé. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 
 

3. Nomination dans une fonction plus élevée. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
marque son accord avec une nomination dans un poste d'expert enseignement, 

enseignement accompagné et garderie (B1 - B3). 
 

URBANISME 

 
4. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 
5. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison 

unifamiliale en immeuble à appartements - Autorisation conditionnelle. Le permis 
est octroyé sous conditions. 

 
6. Demande d'obtention d'un numéro de boîte. Le numéro ne sera pas attribué. 

 

SERVICE JURIDIQUE 

 

7. Travaux d'intérêts généraux - Parquet du Procureur du Roi. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance du travail presté. 
 

8. Dégâts aux caméras. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la 
décision du tribunal et de la condamnation de l'assureur de la partie adverse. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

9. Vide-grenier chaussée de Merchtem et avenue De Keersmaeker. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins autorise l'organisation du vide-grenier du 3/10/2021 chaussée de 

Merchtem et avenue De Keersmaeker. 
 

10. Dérogation du jour de repos hebdomadaire dans le commerce de détail 2021. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins accorde les dérogations pour 1/11 et la période de fin 
d'année 2021. 
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11. Musicien de rue au marché dominical. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde 

l'autorisation d'une prestation unique à l'occasion du marché dominical. 

 
12. Emplacement sur le marché dominical - Kom op tegen kanker 2021. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins accorde un emplacement pour l'action Kom op tegen kanker 2021. 
 

BIEN-ETRE 
 

13. 10-jours de la santé mentale - Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance des actions organisées par le Centre des services local dans le cadre des 10 
jours sur la  santé mentale. 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

14. Réouverture de la Bib au 20/09/2021. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 
son accord avec la réouverture de la bibliothèque et la proposition du changement d'heures 

d'ouverture. 

 

AFFAIRES CIVILES 
 

15. Radiation d'office : 2021/007. Radiation du registre de la population. 

 

16. Mariage blanc : citation et choix d'un avocat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
prend connaissance de la citation dans le cadre d'un mariage blanc et désigne un avocat. 

 

SPORT 

 

17. TMVW Farys: Devis plan de gestion de la légionellose. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins donne son accord pour l'exécution d'un plan de gestion de la légionellose au hall 

des sports. 
 

FINANCES 
 

18. Opposition à la taxe sur les permis environnementaux 2020. La réclamation pour la 

taxe sur les permis environnementaux est déclarée recevable et non fondée. 

 
19. Enrôlement de la taxe sur le colportage - 2ème trimestre 2021. L'enrôlement de la 

taxe sur le colportage - 2ème trimestre 2021  a été établi et déclaré exécutable. 
 

20. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques 2020 est déclarée recevable et fondée. 

 

21. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques est déclarée recevable et fondée. 

 
22. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et non fondée. 

 
23. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et non fondée. 
 

24. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques 2020 est déclarée recevable et fondée. 



3 / 4 

 

Gemeentebestuur Wemmel 
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel 

www.wemmel.be 

25. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe les établissements économiques 2020 est déclarée recevable et non fondée. 

 
26. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
27. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 
28. Prise en connaissance et approbation du compte-rendu de l'audience. Le Collège 

des Bourgmestre et des Echevins prend connaissance et approuve le rapport d'audition.  

 

MOBILITE 
 

29. Prise en connaissance du compte-rendu de la présentation des scénarios du plan 

de mobilité. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du compte-rendu 

concernant la présentation des scénarios du plan de mobilité de Wemmel. 
 

30. Remboursement des frais de fourrière avenue Roi Albert I. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins est d'accord avec le remboursement des frais de fourrière. 

 

31. Car Free Day 2021 - 22/09/2021. Le Collège des Bourgmestre et Echevins est d'accord 
avec l'organisation du Car Free Day. 

 
32. Remboursement des frais de fourrière rue de l'Ecole. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins est d'accord avec le remboursement des frais de fourrière. 

 

MILIEU 
 

33. Proposition de nouveaux tarifs pour le parc de recyclage. Le Collège de Bourgmestre 

et Echevins ne donne pas son accord à la proposition d'Intradura pour des nouveaux tarifs 

du parc de recyclage. 
 

ECOLE FRANCOPHONE 

 

34. Désignation temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 
 

35. Désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice) / d'un enseignant  / d'une 
employée administrative. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la 

désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice) / d'un enseignant / d'une employée 

administrative. 
 

36. Désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice)/coordinateur. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) 

instituteur(trice)/coordinateur. 
 

37. Plateforme des enseignants. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les 

désignations temporaires de la plateforme des enseignant(e)s. 
 

38. Désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 

 

39. Désignation temporaire d'un directeur. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
approuve la désignation temporaire d'un directeur. 
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40. Changement demande de diminution du temps de prestation. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la diminution du temps de travail. 

 
41. Demande de congé sans solde d'un membre du personnel. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve le congé sans solde du membre du personnel. 
 

42. Désignation temporaire d'un enseignant/ICT. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
approuve la désignation temporaire d'un enseignant/ICT. 

 

43. Désignation temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 

 

VARIA 

 

44. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


